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n° 2015 ARRETE du 30 NOV. 1983 
Pétitionnaire : IMPOSANT DES PRESCRIPTIONS COMPLEMENTAIRES 

SNC Butagaz À UNE INSTALLATION CLASSEE 

Le Préfet du Cher, Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime ct à la répartition des eaux ct à la 
lutte contre leur pollution, 

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la 

protection de l'environnement, 

VU le décret du 20 mai 1953 modifié constituant à titre lransiloire la nomenclature. des 
installations classées pour la protection de l'environnement, 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi n° 77-663 
du 19 juillet 1977 modifiée ct du titre 1er de la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 susvisées , 

VU la directive n° 82.501/CEE du Conscil des Communautés européennes concernant les risques 
d'accidents majeurs de certaines activités industrielles, 

VU la loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 relative à l'organisation de la sécurité civile, à la 
protection de la forêt contre l'incendie et à la prévention des risques majeurs, 

VU les circulaires de Mme le Ministre de l'Environnement des 28 décembre 1983 et 8 octobre 
1984 sur les installations classées relatives à l'application de la Directive communautaire 

n° 82.501/CEE (dite "Directive Seveso"}, 

VU l'instruction ministérielle du 12 juillet 1985 relative aux plans d'intervention en cas 

d'accidents liés aux risques technologiques, 7 

VU la circulaire de M. le Ministre de l'intérieur ct de la Décentralisation du 12 juillet 1985 
relative à la nouvelle planification des secours en matière de risques technologiques, 

VU l'arrêté préfectoral du 12 décembre 1980 autorisant, en dernier licu, la Société U.R.G. à 

exploiter dans son usine d'AUBIGNY-sur-NERE les activités suivantes : 

- 211.B.1° : dépôt de gaz combustibles liquéfiés en réservoirs fixes : 1000 m3 + 1000 m3 + 150 m3 + 150 m3 

de propane, 1000 m3 de butane 

- 405.B.1°.a : application à froid de peintures à base de liquides inflammables de 1ère catégorie par 
pulvérisation, la quantité utilisée journellement étant de 30 litres 

-361.B.2°: compression d'air (110 kW) - 

-361.A.2°: compression de gaz de pétrole liquéfié (30 kW) 

- 385 quater : utilisation, dépôt, stockage de susbtances radio-actives sous forme de sources sccliées 
1° : contenant des radio-éléments de groupe 
b':activité totale de 25 millicurics, 

ml



VU l'arrêté préfectoral du 4 juin 1986 portant changement de raison sociale et de statut 

juridique de la S.A. U.R.G, qui est transformée en Société en nom collectif sous la raison sociale Butagaz 

et dont Ie siège social demeure situé 29 rue de Berri, 75397 PARIS Cedex 08, 

VU l'arrêté préfectoral du 18 novembre 1985 prescrivant à la Société U.R.G. la production 

d'une étude de dangers pour le dépôt de gaz combustibles liquéfiés de 1 650 tonnes qu'elle exploite à 

AUBIGNY-sur-NERE, Route d'Ennordres, 

VU le récépissé de déclaration n° 2015 ext. du 13 novembre 1986 autorisant la SNC Butagaz à 

exploiter au Centre emplisseur Butagaz situé sur Îc territoire de la commune d'AUBIGNY-sur-NERE, 

route d'Ennordres, un transofrmateur aux polychlorobiphényles d'une puissance de 400 KVA, contenant 

350 litres de pyralène, 

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 1987 prescrivant à la Société Butagaz l'établissement d'un 
plan d'opération interne pour le centre emplisseur de gaz liquéfiés qu'efle exploite à AUBIGNY-sur- 

NERE, Route d'Ennordres, 

VU le plan d'opération interne déposé en Préfecture le 21 juin 1988 par la SNC Bulagaz pour 
l'usine d'AUBIGNY-sur-NERE, 

VU l'étude de dangers déposée en préfecture le 28 février 1989 par la SNC Butagaz dont le 

siège social cst sis à NEUILLY-sur-SEINE (92523), 45-49 ruc de Villiers pour l'usine d'AUBIGNY-sur- 

NËRE, 

VU le rapport en date du 29 juin 1989 établi par l'inspecteur des installations classées, 

VU l'avis émis par lc conseil départemental d'hygiène lors de sa séance du 6 septembre 1989, 

CONSIDERANT que l'étude de ces documents à fait apparaître la nécessité de procéder à 

l'amélioration de certains équipements, 

ARRETE 

ARTICLE 1er - Il est donné acte à la Société U.R.G. Butagaz, dont le siège social est situé 45- 

49 ruc de Villiers à NEUILLY-sur-SEINE (92523), de l'étude des dangers et du plan d'opération interne 

qu'elle a établis pour son établissement situé à AUBIGNY-sur-NERE. 

ARTICLE 2 - L'étude de dangers sera actualisée tous les cinq ans. En cas de besoin, l'inspection 
des installations classées pourra en demander une révision anticipée. 

Le plan d'opération interne sera tenu à jour en permanenec. 

ARTICLE 3 - La Société U.R.G. Butagaz devra procéder aux améliorations suivantes : 

- le bras de chargement des wagons-citernes et des véhicules petits ct gros porteurs vrac, seront munis 

avant le 31 décembre 1989 d un dapet anti-ruplure APC : 
  

- avant le 31 décembre 1990, un équipement indépendant ct automatique de détection de niveau très 

haut -asservissant l'alarmce- viendra compléter le système existant, 

- la périodicité de mise à jour de l'étude de dangers du POI est fixée à 5 ans. En cas de besoin, 

l'inspecteur des installations classées peut en demander une révision anticipée. 

ARTICLE 4 - Un compte rendu sera adressé au service d'incendie et de secours ct à l'inspecteur 

des installations classées après chaque exercice d'alerte.



ARTICLE 5 - Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie et pourra y être consultée, 

Le présent arrêté devra être affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du 

bénéficiaire de l'autorisation. ° 

Un extrait du présent arrêté prescrivant des prescriptions complémentaires à la Société 

Butagaz pour l'étude de dangers ct le plan d'opération interne qu'elle a établis pour son établissement 

situé à AUBIGNY-sur-NERE ct faisant connaîlre qu'une copie dudit arrêté est tenue à la disposition de 

tout intéressé qui en fera la demande, sera affiché à la porte d'AUBIGNY-sur-NERE pendant une durée 

minimale d'un mois. 

Un certificat constatant l'accomplissement de cette formalité sera adressé à la Préfecture (2° 

Direction - 4° Bureau) - Direction des Affaires Décentralisées, 

Un avis sera inséré par les soins du Préfet du Cher ct aux frais du pétitionnaire dans deux 

journaux locaux diffués dans tout le département. 

ARTICLE 6 - Délai ct voie de recours (article 14 de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée 

relative aux installations classées pour la protection de l'environnement) : la présente décision ne peut 

être déféréc qu'au Tribunal Administratif, le délai de recours est de deux mois pour le demandeur ou 

l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée. 

ARTICLE 7 - M. le Secrétaire Général, M. le Sous-Préfet de Vierzon, M. le Maire 

d'AUBIGNY-sur-NERE, M. le Directeur Régional de l'Industrie et de la Recherche, Région Centre, 

M. l'Inspecteur des installations classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 

présent arrêté dont une ampliation sera adressée au pétitionnaire. 

Le Préfet, 

Pour le Préfet, et par délégation: 

Le Secrétaire Général, 

Signé : 3.-H. PAGÈS 

Pour ampliation, 

Pour le Préfet, 
Le Chef de Bureau déléaué   


